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MUNICIPALITÉ D’AUCLAIR-FAITS SAILLANTS 
sur les états financiers 2022  

Document déposé le 5 juin 2023 par le  
maire monsieur Bruno Bonesso 

 
La loi prévoit les mesures suivantes : le maire 
doit, lors d’une séance ordinaire du conseil  
tenue en juin, faire rapport aux citoyens des 
faits saillants du rapport financier et du  
rapport du vérificateur. 
 
Les états financiers consolidés donnent dans 
tous leurs aspects significatifs, une image  
fidèle de la situation financière de la  
municipalité au 31 décembre 2022, ainsi que 
des résultats de ses activités, de la variation 
des actifs financiers nets et de ses flux de  
trésorerie conformément aux normes  
comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
Alors que l’année 2021 se terminait avec un 
surplus lié aux transactions de l’exercice de 
104 332$, l’année 2022 se solde avec un surplus 
de 86 156$.  
  
Le bilan au 31 décembre 2022 indique une  
valeur des actifs financiers de 580 491$ La 
dette à long terme se situe à 1 333 449 $. Le 
surplus non affecté se situe maintenant à  
647 918$.  



Rémunération des élus 
Exercice terminé le 31 décembre 2021 

 

Bruno Bonesso    Maire  6 809$     3 405$        4 414$      712$  
Émilie Belzile Conseillère 2 295$     1 148$         100$ 
Cynthia Dumont Conseillère 2 295$     1 148$ 
Claudia Lavoie Conseillère 2 295$     1 148$ 
Stéphan Dubé Conseiller 1 339$        669$ 
Michaël Fortin Conseiller 2 295$     1 148$           157$ 
Jérémy Robert Conseiller 2 295$     1 148$ 

 
 
 

 
    Reçu de la municipalité  Reçu de la MRC 

______________________________________________________________________________________ 
  Fonction        Rémunération   Allocation de  Rémunération  Allocation de 
         (excluant charges sociales) dépenses  (excluant charges sociales) dépenses 

Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité et de la MRC. 

États financiers 2022 

Séance de juin 2023 

Municipalité d’Auclair 

  

Revenus 2022 

  

Taxes                                                        786 117$ 

Compensations tenant lieu de taxes           31 053$ 

Transferts                                                  397 648$ 

Services rendus                                        27 559$ 

Imposition de droits (permis,mutation)                6 909$ 

Revenus d’intérêts                                        7 010$ 

Autres revenus                                            61 142$ 

  

Total des revenus :                              1 317 438$ 

  

Charges 2022 

  

Administration générale                            245 833$ 

Sécurité publique                                        74 920$ 

Transport                                                   378 163$ 

Hygiène du milieu                                      190 931$ 

Santé et bien-être                                         9 728$ 

Aménagement, urbanisme et dév.               37 477$ 

Loisirs et culture                                          62 902$ 

Frais de financement                                   35 759$ 

Amortissement des imm.                          234 086$ 

  

Total des charges                                   1 269 800$ 

  

Activités financières 

  

    Remb. En capital        -                               206 419$ 

Affectations                                                 ( 10 851$) 

   Conciliation à des fins fiscales                   (234 086$) 

  

  

Total activités financières                       (38 518$) 

  

Total charges et activités financières : 1 231 282$ 

  

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales :                                    

86 156$ 











N'oubliez pas d’encourager la Fabrique d’Auclair  

lors de leur brunch et de leur bingo,  

ce dimanche 11 juin. 

Brunch de 9h00 à 13h00 à la salle de l’école 

suivi d’un bingo à 13h30. 

Bienvenue à tous !  




